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1 - 6 décembre 1997 
Yokohama, Japon 
 
 

 
DECISION 9(XXIII) 

 
QUESTIONS LIEES A L’ARTICLE 16 DE L’AIBT DE 1994 

 
 

Le Conseil international des bois tropicaux, 
 
Rappelant l’article 16 de l’AIBT de 1994 concernant le Directeur exécutif et son personnel; 
 
Décide d’examiner les questions liées à l’Article 16(1) et (2) concernant la nomination du Directeur exécutif 

à sa vingt-quatrième session. 
 
 
 

* * * 
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